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Résume en francais

Saisi d'un appel contre un jugement condamnant un client au paiement de factures de prestations
informatiques, le tribunal de commerce avait fait droit a la demande du prestataire. L'appelant contestait
sa dette en invoquant l'inexécution par le prestataire de ses obligations contractuelles de mise en place
et de maintenance d'un progiciel. Pour 1'une des factures, la cour d'appel de commerce retient qu'un
précédent jugement, bien que non définitif, constitue une preuve des faits qu'il constate en application de
l'article 418 du dahir des obligations et des contrats. Des lors que cette décision avait établi la réalité des
prestations de maintenance, la contestation de 1'appelant est jugée non fondée. S'agissant de la seconde
facture, la cour reléve que son acceptation par signature vaut reconnaissance de la prestation et de la
dette en vertu de l'article 417 du méme code, et qu'il incombait des lors au client de rapporter la preuve
de son paiement, laquelle faisait défaut. Le jugement de premiére instance est par conséquent confirmé

en toutes ses dispositions.
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